
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2022-514

PUBLIÉ LE 30 DÉCEMBRE 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2022-11-20-00568 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BEAUREVOIR - L

Escaut (3 pages) Page 3

R32-2022-11-20-00569 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BRAINE - Bon repos

(3 pages) Page 7

R32-2022-11-20-00570 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BRAINE -Rés

Fontaine (3 pages) Page 11

R32-2022-11-20-00571 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BRASLES - Les

Fables (3 pages) Page 15

R32-2022-11-20-00572 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BRASLES - Les

millésimes (3 pages) Page 19

R32-2022-11-20-00573 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BUIRONFOSSE (3

pages) Page 23

R32-2022-11-20-00574 - Décision tarifaire 2022 EHPAD -

CHARLY-SUR-MARNE - La vallée (3 pages) Page 27

R32-2022-11-20-00575 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - CHÂTEAU-THIERRY

- Bellevue (3 pages) Page 31

R32-2022-11-20-00576 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - CHAUNY -

Fontenelle et Trémolières (3 pages) Page 35

R32-2022-11-20-00577 - Décision tarifaire 2022 EHPAD -

CHEVRESIS-MONCEAU - Frédéric Viefville (3 pages) Page 39

R32-2022-11-20-00578 - Décision tarifaire 2022 EHPAD -

COEUVRES-ET-VALSERY - St Georges (3 pages) Page 43

R32-2022-11-20-00631 - Microsoft Word - CPOM_2_PACHEZY SUR

MARNE_LES PORTES DE CHAMPAGNE.docx (3 pages) Page 47

R32-2022-11-20-00630 - Microsoft Word - CPOM_2_PA_BOHAIN EN

VERMANDOIS MAISON DE SANT DE BOHAIN.docx (3 pages) Page 51

R32-2022-11-20-00633 - Microsoft Word - CPOM_2_PA_MDR DE LA

CAPELLE.docx (3 pages) Page 55

R32-2022-11-20-00634 - Microsoft Word - CPOM_2_PA_Multi Gestionnaire

DOMUSVI.docx (4 pages) Page 59

R32-2022-11-20-00632 - Microsoft Word - CPOM_2_PA_ROZOY SUR SERRE

MUTUELLE BIEN VIEILLIR.docx (3 pages) Page 64

2



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-11-20-00568

Décision tarifaire 2022 EHPAD - BEAUREVOIR - L

Escaut

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00568 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - BEAUREVOIR - L Escaut 3



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD L'ESCAUT A BEAUREVOIR 

FINESS : 02 000 902 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

L'Escaut de BEAUREVOIR et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 811 756,71 € au titre de l’année 
2022, dont 1 676,86 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 979,73 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 481 656,05 45,10 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 330 100,66  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 810 855,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 904,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 479 979,19 45,05 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 330 876,16  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 902 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD BON REPOS A BRAINE 

FINESS : 02 000 405 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 28 septembre 2018 relatif à l'extension de l’EHPAD Bon repos de BRAINE 

et géré par le gestionnaire AGMR bon repos ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 007 051,36 € au titre de l’année 
2022, dont 48 310,83 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 920,95 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 787 409,95 34,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 219 641,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  959 516,03 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 959,67 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 739 099,12 32,66 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 220 416,91  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGMR bon repos identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 104 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 405 7 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES JARDINS DE CYBELE RES FONTAINE A BRAINE 

FINESS : 02 001 446 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 juillet 2017 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Les jardins de 

Cybèle Rés Fontaine de BRAINE et géré par le gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 468 771,53 € au titre de l’année 
2022, dont 55 079,91 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 397,63 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 194 660,21 39,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 274 111,32  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 414 467,12 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 872,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 139 580,30 38,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 274 886,82  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) identifiée sous le 

numéro FINESS : 33 005 089 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 001 446 0 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES FABLES A BRASLES 

FINESS : 02 001 456 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 18 mai 2018 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Les Fables de 

BRASLES et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 483 605,38 € au titre de l’année 
2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 633,78 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 989 789,24 45,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 309 130,61  

Hébergement temporaire 112 221,70 30,75 

Accueil de Jour 72 463,83 48,12 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 484 380,88 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 698,41 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 989 789,24 45,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 309 906,11  

Hébergement temporaire 112 221,70 30,75 

Accueil de Jour 72 463,83 48,12 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 001 456 9 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES MILLESIMES A BRASLES 

FINESS : 02 000 450 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD Les 

millésimes de BRASLES et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 300 118,31 € au titre de l’année 
2022, dont 1 084,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 191 676,53 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 825 136,66 39,07 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 474 981,65  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 299 964,91 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 191 663,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 824 052,66 39,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 475 912,25  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 450 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD  A BUIRONFOSSE 

FINESS : 02 000 209 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD  de 

BUIRONFOSSE et géré par le gestionnaire MdR Buironfosse ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 052 678,22 € au titre de l’année 
2022, dont 34 715,21 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 723,19 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 806 987,34 38,12 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 221 941,69  

Hébergement temporaire 23 749,19 32,53 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 018 738,51 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 894,88 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 773 177,34 36,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 221 811,98  

Hébergement temporaire 23 749,19 32,53 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR Buironfosse identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 069 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 209 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA VALLEE A CHARLY-SUR-MARNE 

FINESS : 02 000 211 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD La 

vallée de CHARLY-SUR-MARNE et géré par le gestionnaire La vallée ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 202 391,93 € au titre de l’année 
2022, dont 138 842,59 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 199,33 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 998 589,85 42,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 203 802,08  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 064 324,84 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 693,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 860 689,85 36,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 203 634,99  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vallée identifiée sous le numéro FINESS : 02 

000 071 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 211 9 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD BELLEVUE A CHÂTEAU-THIERRY 

FINESS : 02 000 469 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 29 juin 2021 relatif à la réduction de capacité de l’EHPAD Bellevue de 

CHÂTEAU-THIERRY et géré par le gestionnaire CH de CHÂTEAU-THIERRY ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 5 083 128,36 € au titre de l’année 
2022, dont 4 517,64 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 423 594,03 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 997 308,08 47,41 

UHR 229 309,87  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 856 510,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  5 079 851,52 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 423 320,96 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 997 308,08 47,41 

UHR 229 309,87  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 853 233,57  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00575 - Décision tarifaire 2022 EHPAD - CHÂTEAU-THIERRY - Bellevue 33



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de CHÂTEAU-THIERRY identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 440 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 469 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD FONTENELLE ET TREMOLIERES A CHAUNY 

FINESS : 02 000 477 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 18 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Fontenelle et Trémolières de CHAUNY et géré par le gestionnaire CH de CHAUNY ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 390 490,37 € au titre de l’année 
2022, dont 262 619,72 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 282 540,86 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 819 114,31 46,53 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 571 376,06  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 128 801,25 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 260 733,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 559 281,76 42,24 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 569 519,49  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de CHAUNY identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 028 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 477 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD FREDERIC VIEFVILLE A CHEVRESIS-MONCEAU 

FINESS : 02 000 212 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Frédéric Viefville de CHEVRESIS-MONCEAU et géré par le gestionnaire EHPAD F. Viefville ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 343 802,40 € au titre de l’année 
2022, dont 1 181,55 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 983,53 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 067 307,56 43,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 276 494,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 343 396,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 949,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 067 307,56 43,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 276 088,79  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD F. Viefville identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 072 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 212 7 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD ST GEORGES A COEUVRES-ET-VALSERY 

FINESS : 02 000 402 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD St 

Georges de COEUVRES-ET-VALSERY et géré par le gestionnaire Résidence St Georges (S.A.) ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 883 492,81 € au titre de l’année 
2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 957,73 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 572 719,21 39,17 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 310 773,60  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 884 423,41 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 035,28 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 572 719,21 39,17 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 311 704,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence St Georges (S.A.) identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 102 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 402 4 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DÉCISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA RÉPARTITION DE LA DOTATION TARIFAIRE COMMUNE PRÉVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIF ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE  
LES PORTES DE CHAMPAGNE (S.A.S) 

 IDENTIFIÉE SOUS NUMÉRO DE FINESS 750 058 588 :  
   

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J750058588 ) 

 

ÉTABLISSEMENTS INTÉGRÉS DANS LE CPOM 

 

EHPAD LES PORTES DE CHAMPAGNE CHEZY-SUR-MARNE (020 004 008) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS DE FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 

2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2022; 
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Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

Gilardi, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 

2022 ; 

 

 
 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globalisée de financement commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés LES PORTES DE CHAMPAGNE 

(S.A.S) est fixée à 1 712 780,76 €  dont 26 436,79 € au titre de crédits non reconductibles  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 731,73 €  

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 
EHPAD LES PORTES DE CHAMPAGNE CHEZY-SUR-MARNE (020 004 008) 
Total .................................................................................................................... 1 712 780,76 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 363 063,08 € 39,31 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 349 717,68 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 142 731,73 € / 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 687 119,47 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 593,29 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
EHPAD LES PORTES DE CHAMPAGNE CHEZY-SUR-MARNE (020 004 008) 
Total .................................................................................................................... 1 687 119,47 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 336 626,29 € 38,55 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 350 493,18 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 140 593,29 € / 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée LES PORTES DE CHAMPAGNE (S.A.S) 

identifiée sous le FINESS 750058588. 

 

Fait à Lille, le 20/11/2022 
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DÉCISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA RÉPARTITION DE LA DOTATION TARIFAIRE COMMUNE PRÉVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIF ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE  
MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN 

 IDENTIFIÉE SOUS NUMÉRO DE FINESS 020 002 085 :  
   

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J020002085 ) 

 

ÉTABLISSEMENTS INTÉGRÉS DANS LE CPOM 

 

EHPAD LE CHAMP DE LA ROSE BOHAIN-EN-VERMANDOIS (020 004 966) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS DE FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 

2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2022; 
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Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

Gilardi, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 

2022 ; 

 

 
 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globalisée de financement commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN 

est fixée à 3 496 062,92 €  dont 3 080,73 € au titre de crédits non reconductibles  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 291 338,58 €  

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 
EHPAD LE CHAMP DE LA ROSE BOHAIN-EN-VERMANDOIS (020 004 966) 
Total .................................................................................................................... 3 496 062,92 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 882 029,67 € 64,72 € 
PASA ....................................................................................................................... 68 894,28 € / 
Financements complémentaires ........................................................................... 545 138,97 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 291 338,58 € / 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 3 493 912,79 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 291 159,40 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
EHPAD LE CHAMP DE LA ROSE BOHAIN-EN-VERMANDOIS (020 004 966) 
Total .................................................................................................................... 3 493 912,79 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 882 029,67 € 64,72 € 
PASA ....................................................................................................................... 68 894,28 € / 
Financements complémentaires ........................................................................... 542 988,84 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 291 159,40 € / 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MAISON DE SANTÉ DE BOHAIN identifiée 

sous le FINESS 020002085. 

 

Fait à Lille, le 20/11/2022 
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DÉCISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA RÉPARTITION DE LA DOTATION TARIFAIRE COMMUNE PRÉVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIF ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE  
MDR DE LA CAPELLE 

 IDENTIFIÉE SOUS NUMÉRO DE FINESS 020 000 709 :  
   

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J020000709 ) 

 

ÉTABLISSEMENTS INTÉGRÉS DANS LE CPOM 

 

EHPAD VUIDET LA CAPELLE (020 002 101) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS DE FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 

2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2022; 
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Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

Gilardi, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 

2022 ; 

 

 
 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globalisée de financement commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés MDR DE LA CAPELLE est fixée à 

1 621 074,65 €  dont 1 439,75 € au titre de crédits non reconductibles  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 089,55 €  

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 
EHPAD VUIDET LA CAPELLE (020 002 101) 
Total .................................................................................................................... 1 621 074,65 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 238 975,70 € 41,40 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 382 098,95 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 135 089,55 € / 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 620 410,40 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 034,20 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
EHPAD VUIDET LA CAPELLE (020 002 101) 
Total .................................................................................................................... 1 620 410,40 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 238 975,70 € 41,40 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 381 434,70 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 135 034,20 € / 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MDR DE LA CAPELLE identifiée sous le 

FINESS 020000709. 

 

Fait à Lille, le 20/11/2022 
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DÉCISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA RÉPARTITION DE LA DOTATION TARIFAIRE COMMUNE PRÉVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIF ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ PLURI GESTIONNAIRES  
 

REGROUPANT LES ORGANISMES GESTIONNAIRES SUIVANTS POUR LEURS ÉTABLISSEMENTS 
RESPECTIFS 

 :  
 DOMUSVI (S.A.R.L.) GLORIETTES (020 010 708) 

DOMUSVI (S.A.R.L.) CHÂTEAU (020 001 533) 
DOMUSVI (S.A.R.L.) TIERS TEMPS (020 001 475) 
DOMUSVI (S.A.R.L.) LA FONTAINE MÉDICIS (020 017 612) 
DOMUSVI (S.A.R.L.) BOUTONS (020 001 715) 

 

 
(numéro de dossier : D2017000_PA_GE_02_JO20001715 ) 

 

ÉTABLISSEMENTS INTÉGRÉS DANS LE CPOM 

 

EHPAD LES GLORIETTES CROUY SUR AISNE (020 010 799) 
EHPAD CHÂTEAU DE LA SOURCE NOGENT-L'ARTAUD (020 009 247) 
EHPAD TIERS TEMPS SAINT QUENTIN (020 009 072) 
EHPAD LA FONTAINE MÉDICIS VAUX-ANDIGNY (020 012 522) 
EHPAD LES BOUTONS D'OR BOURG-ET-COMIN (020 010 476) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS DE FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 
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Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 

2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2022; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

Gilardi, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 

2022 ; 

 

 
 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globalisée de financement commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par les entités énumérées ci-

dessus reprises sous le terme de GROUPEMENT DE GESTIONNAIRES au titre de leurs 

établissements respectifs est fixée à 9 251 409,96 €  dont 129 404,16 € au titre de crédits non 

reconductibles  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 770 950,83 €  

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit :  

. ................................................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Ensemble du CPOM 
Total .................................................................................................................... 9 251 409,96 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 6 976 735,38 € / 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 869 703,48 € / 
Hébergement temporaire ...................................................................................... 274 010,50 € / 
Accueil de jour ....................................................................................................... 130 960,60 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 770 950,83 € / 
EHPAD LES GLORIETTES CROUY SUR AISNE (020 010 799) 
Total .................................................................................................................... 1 512 928,57 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 204 968,15 € 41,27 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 307 960,42 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 126 077,38 € / 
EHPAD CHÂTEAU DE LA SOURCE NOGENT-L'ARTAUD (020 009 247) 
Total .................................................................................................................... 2 600 044,34 € / 
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 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 107 309,07 € 44,07 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 492 735,27 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 216 670,36 € / 
EHPAD TIERS TEMPS SAINT QUENTIN(020 009 072) 
Total .................................................................................................................... 1 810 710,29 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 066 723,96 € 52,19 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 339 015,23 € / 
Hébergement temporaire ...................................................................................... 274 010,50 € 32,64 € 
Accueil de jour ....................................................................................................... 130 960,60 € 43,48 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 150 892,52 € / 
EHPAD LA FONTAINE MÉDICIS VAUX-ANDIGNY (020 012 522) 
Total .................................................................................................................... 1 732 097,01 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 376 838,77 € 41,91 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 355 258,24 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 144 341,42 € / 
EHPAD LES BOUTONS D'OR BOURG-ET-COMIN (020 010 476) 
Total .................................................................................................................... 1 595 629,75 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 220 895,43 € 41,81 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 374 734,32 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 132 969,15 € / 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 9 126 038,40 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 760 503,20 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

. ................................................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Ensemble du CPOM 
Total .................................................................................................................... 9 126 038,40 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 6 847 331,22 € / 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 873 736,08 € / 
Hébergement temporaire ...................................................................................... 274 010,50 € / 
Accueil de jour ....................................................................................................... 130 960,60 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 760 503,20 € / 
EHPAD LES GLORIETTES CROUY SUR AISNE (020 010 799) 
Total .................................................................................................................... 1 449 624,03 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 140 888,11 € 39,07 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 308 735,92 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 120 802,00 € / 
EHPAD CHÂTEAU DE LA SOURCE NOGENT-L'ARTAUD (020 009 247) 
Total .................................................................................................................... 2 561 173,66 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 2 067 507,79 € 43,24 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 493 665,87 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 213 431,14 € / 
EHPAD TIERS TEMPS SAINT QUENTIN(020 009 072) 
Total .................................................................................................................... 1 806 622,51 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 061 860,68 € 51,95 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 339 790,73 € / 
Hébergement temporaire ...................................................................................... 274 010,50 € 32,64 € 
Accueil de jour ....................................................................................................... 130 960,60 € 43,48 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 150 551,88 € / 
EHPAD LA FONTAINE MÉDICIS VAUX-ANDIGNY (020 012 522) 
Total .................................................................................................................... 1 720 426,23 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 364 392,49 € 41,53 € 
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Financements complémentaires ........................................................................... 356 033,74 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 143 368,85 € / 
EHPAD LES BOUTONS D'OR BOURG-ET-COMIN (020 010 476*) 
Total .................................................................................................................... 1 588 191,97 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 212 682,15 € 41,53 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 375 509,82 € / 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 132 349,33 € / 
  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée aux entités énumérées ci-dessus reprises sous le terme de 

GROUPEMENT DE GESTIONNAIRES au titre de leurs établissements respectifs. 

 

Fait à Lille, le 20/11/2022 
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DÉCISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA RÉPARTITION DE LA DOTATION TARIFAIRE COMMUNE PRÉVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIF ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE  
MUTUELLE BIEN VIEILLIR 

 IDENTIFIÉE SOUS NUMÉRO DE FINESS 340 009 349 :  
   

 
(numéro de dossier : DM2017000_PA_GE_02_J340009349 ) 

 

ÉTABLISSEMENTS INTÉGRÉS DANS LE CPOM 

 

EHPAD HÉLISENDE ROZOY-SUR-SERRE (020 014 874) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS DE FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS); 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 

2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements 

et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2022; 
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Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

Gilardi, directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2018 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 

2022 ; 

 

 
 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globalisée de financement commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés MUTUELLE BIEN VIEILLIR est 

fixée à 1 310 741,40 €  dont 44 446,61 € au titre de crédits non reconductibles  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 228,45 €  

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 
EHPAD HÉLISENDE ROZOY-SUR-SERRE (020 014 874) 
Total .................................................................................................................... 1 310 741,40 € / 
 dont 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 013 210,76 € 39,66 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 180 462,53 € / 
Hébergement temporaire ........................................................................................ 45 926,32 € 31,46 € 
Accueil de jour ......................................................................................................... 71 141,79 € 47,24 € 
Fractionforfaitaire mensuelle ................................................................................. 109 228,45 € / 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à 1 267 070,29 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 589,19 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
EHPAD HÉLISENDE ROZOY-SUR-SERRE (020 014 874) 
Total .................................................................................................................... 1 267 070,29 € / 
 dont 
Hébergement permanent ...................................................................................... 968 764,15 € 37,92 € 
Financements complémentaires ........................................................................... 181 238,03 € / 
Hébergement temporaire ........................................................................................ 45 926,32 € 31,46 € 
Accueil de jour ......................................................................................................... 71 141,79 € 47,24 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................ 105 589,19 € / 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée MUTUELLE BIEN VIEILLIR identifiée sous le 

FINESS 340009349. 

 

Fait à Lille, le 20/11/2022 
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